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ADDITIF

DEVELOPPEMENT DU COMMERCE INTERNATIONAL (sous-programme 07)

A. Faits marquants

1. A sa quarante-deuxième session, qui s’est tenue du 1er au 3 mars 1994, le
Comité pour le développement du commerce a débattu des problèmes qui se posent
à la région en matière de politique commerciale, compte tenu des deux grandes
études établies par le secrétariat intitulées "Etablissement de conditions
propres à favoriser l’expansion du commerce entre les pays en transition"
et "Succès et revers de la privatisation : les conséquences pour les pays
en transition et pour leur participation au marché mondial". Le Comité a
également examiné la question des obstacles au développement des exportations
de produits des pays en transition. L’avis a été émis que le Comité ainsi
que le secrétariat devraient apporter leur soutien aux pays qui sont en train
de négocier les conditions de leur adhésion au GATT en leur fournissant une
documentation analytique et d’autres formes d’assistance.

2. Une table ronde a été organisée sur le thème "Les effets de la
facilitation des techniques et procédures du commerce sur le commerce
intrarégional", qui a permis aux délégations de se familiariser avec les
nouvelles techniques commerciales, de meilleures pratiques commerciales et
avec les avantages que la facilitation du commerce procure du point de vue
de la réduction des coûts, du développement des activités économiques et de
l’accès aux marchés. Pour la table ronde qui doit se dérouler dans le cadre
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de sa prochaine session, le Comité pour le développement du commerce a
choisi le thème suivant : "Impact des conclusions positives des Négociations
d’Uruguay sur le commerce intrarégional, eu égard en particulier au commerce
des pays en transition".

3. Le Comité a noté avec satisfaction l’aide apportée par le secrétariat
aux Etats membres pour l’organisation des ateliers. En 1993, il s’en est
tenu trois sous les auspices du Comité; le premier, intitulé "Business Forum",
s’est déroulé à Minsk (Bélarus) en novembre; le deuxième, sur la "Promotion
de l’investissement étranger direct dans un petit pays en transition",
s’est déroulé à Ljubljana (Slovénie) en novembre; et le troisième, sur
le thème "Financement du commerce Est-Ouest et privatisation en Europe
centrale et orientale", s’est déroulé à Genève en septembre, au cours de la
quarante-deuxième session du Groupe de travail des contrats internationaux
en usage dans l’industrie.

4. Le Comité a examiné les activités de ses deux organes subsidiaires :
le Groupe de travail de la facilitation des procédures du commerce
international (WP.4) et le Groupe de travail des contrats internationaux
en usage dans l’industrie (WP.5). Il a réitéré sa décision d’attribuer
le premier rang de priorité dans ses travaux à la facilitation du commerce,
et le deuxième rang aux travaux du WP.5 et à la préparation des Guides
à l’intention des pays en transition. Il a également décidé que le WP.5
tiendrait sa prochaine réunion, y compris un séminaire, en septembre 1994.

5. Le Comité a demandé au secrétariat de préparer pour sa quarante-troisième
session une étude sur la contribution de l’investissement étranger direct
à l’expansion du commerce Est-Ouest et son rôle dans le renforcement des
capacités techniques des pays en transition.

B. Coopération

6. Une coopération a été mise en oeuvre avec la BERD et l’OCDE. La BERD
envoie régulièrement des intervenants ou de la documentation aux réunions
comme à d’autres activités organisées en particulier sous les auspices
du WP.5. Elle utilise par ailleurs la documentation de ce dernier, notamment
les Guides , dont il est fait état dans le bulletin de la BERD "Law in
transition". La coopération avec l’OCDE s’est particulièrement développée
dans le domaine des méthodes d’évaluation de l’investissement étranger direct
et le rassemblement des statistiques en la matière dans les pays de la région.

C. Difficultés rencontrées

7. Bien qu’un certain nombre de petits pays en transition aient exprimé leur
désir de participer aux ateliers organisés avec le concours du secrétariat
de la Commission, ils n’ont pu le faire faute de ressources financières.
Les efforts déployés par le secrétariat pour trouver auprès des Etats membres
et des organisations régionales d’assistance technique les moyens de financer
leur participation n’ont pas été particulièrement couronnés de succès.
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8. A la quarante-deuxième session du Comité pour le développement du
commerce, il a été reproché au secrétariat de ne pas avoir affecté de
ressources suffisantes au Groupe de travail des contrats internationaux en
usage dans l’industrie (WP.5) pour lui permettre de mener à bien ses travaux.
Des doutes ont également été exprimés quant à l’adéquation des ressources
affectées au programme de facilitation du commerce. Le Comité a prié le
Secrétaire exécutif de veiller à ce que les ressources allouées aux travaux
du Comité soient suffisantes afin que ce dernier puisse mener à bien son
programme de travail et, s’il y avait des problèmes, d’en informer le Comité
à sa prochaine session.

D. Questions appelant une attention ou une action spéciale de la Commission

9. Afin de resserrer les relations de travail entre le WP.5 et le WP.4
et le Comité pour le développement du commerce, le Président a proposé que
lui-même et son homologue du WP.4 deviennent membres d’un bureau élargi
du Comité. Ce dernier a décidé que la question serait débattue plus avant
à la quarante-neuvième session de la Commission.
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